
Inventaire des zones humides
dans le cadre des PLU des communes de la Haute-Saintonge

Communes concernées : Archiac, Saint-Eugène, Arthenac, Lonzac, Celles, Echebrune, 
Coulonges, Pérignac, Salignac-sur-Charente.

Phase de terrain

A partir du lundi 8 avril 2024

Pour plus d’informations, contactez Margaux PIETTE au 07.56.42.91.93 ou margaux.piette@sbvne.fr
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